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«Le Droit disciplinaire de la fonction publique n’est pas seulement
du droit; il est, par surcroit, une subdivision du droit public, et plus
particuliérement du droit administratif. Et ce a4 un triple point de vue,
Organique, materiel et téléologique.

VEDEL, (G.) : Traité de science administrative 1966 p. 46. it (1)
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FRANCIS DELPEREE : Op. Cit. p. 27.

ANDRE DE LAUBADERE : Traité éleméntaire de droit
administratif L.G.D.]. 1963 T 1 p. 42.

JEZE (G.) : Les principles généraux du droit administratif, Paris; 1926.
Tome III, p. 37.
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